[bookmark: lt_pId000]		Annexe 1



[bookmark: lt_pId001]RÉPONSE DU CANADA À LA COVID‑19
La pandémie de COVID-19 a mis en lumière, et dans certains cas aggravés, les inégalités raciales existantes. Le Canada a pris plusieurs mesures pour atténuer les répercussions de la pandémie en réduisant la discrimination raciale et en améliorant le processus de relance pour les communautés racisées ainsi que pour les Premières Nations, les Métis et les Inuits.
[bookmark: lt_pId004]Soutien au revenu et aide financière pour les entreprises
[bookmark: lt_pId005][bookmark: lt_pId006][bookmark: lt_pId007]Afin de soutenir les entreprises autochtones à atténuer les impacts de la pandémie, le gouvernement du Canada a lancé l’Initiative de soutien aux entreprises autochtones en temps de COVID, qui a offert des prêts pouvant atteindre 40 000 dollars ainsi que des contributions non remboursables pouvant atteindre 20 000 dollars aux petites et moyennes entreprises autochtones. De 2020 à 2021, le programme a versé plus de 190 millions de dollars en contributions remboursables et non remboursables à 3 800 entreprises. En 2022, le gouvernement du Canada a annoncé qu’il allait annuler jusqu’à 50 % du montant total des prêts accordés aux entreprises autochtones. 
[bookmark: lt_pId009][bookmark: lt_pId010][bookmark: lt_pId011]573 communautés des Premières Nations et des Inuits ainsi que les Sociétés de capital métisses ont reçu un financement pour soutenir les entreprises communautaires et collectives, afin de fonctionner en toute sécurité durant la pandémie, conserver leur personnel, adapter leurs modèles d’affaires et survivre aux fermetures imposées. Ces fonds centralisés ont également permis de soutenir 254 entreprises communautaires supplémentaires des Premières Nations qui n’avaient pas accès à d’autres mesures de soutien aux entreprises durant la pandémie en raison de leur structure, de leur statut fiscal ou de leur taille.
[bookmark: lt_pId012][bookmark: lt_pId013]Depuis 2020, un nouveau fonds de relance pour le développement soutient l’industrie du tourisme autochtone. Administrés par l’Association touristique autochtone du Canada, ces fonds soutiennent les entreprises des Premières Nations, Métis et Inuits, dont plusieurs sont de petite taille, et étend la portée des mesures de secours liées à la COVID‑19 mises en place par le gouvernement du Canada.
[bookmark: lt_pId014]Annoncé en 2020, le Programme pour l’entrepreneuriat des communautés noires (PECN) représente un investissement de 265 millions de dollars sur quatre ans. Il vise à aider à surmonter obstacles systémiques auxquels sont confrontés les propriétaires d’entreprises et les entrepreneurs noirs, en offrant un soutien ciblé et un meilleur accès au capital. 
[bookmark: lt_pId015]Cela comprend 160 millions de dollars pour le nouveau Fond de PECN, qui offrira des prêts pouvant aller jusqu’à 250 000 dollars aux propriétaires d’entreprises et aux entrepreneurs noirs; 100 millions de dollars pour élaborer et mettre en œuvre un nouveau fonds pour l’écosystème, afin de soutenir les entreprises dirigées par des personnes noires dans tout le pays et aider les propriétaires d’entreprises et les entrepreneurs noirs à accéder au financement et au capital, au mentorat, aux services de planification financière et à la formation en gestion; 5 millions de dollars pour créer et maintenir un nouveau Centre de connaissances sur l’entrepreneuriat des communautés noires, qui recueillera des données sur l’état de l’entrepreneuriat noir au Canada et contribuera à cerner les obstacles à la réussite ainsi que les possibilités de croissance pour les entrepreneurs noirs.
[bookmark: lt_pId016][bookmark: lt_pId017][bookmark: lt_pId018]Business Link est une société sans but lucratif qui offre des services de développement et de soutien aux entrepreneurs de l’Alberta. Depuis 2001, le gouvernement de l’Alberta maintient un partenariat avec le gouvernement du Canada par l’entremise de Développement économique Canada pour les Prairies (PrairiesCan) [anciennement Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO)] afin de soutenir Business Link dans la mise en œuvre de programmes et de services destinés à aider les propriétaires de petites entreprises de l’Alberta, qu’ils soient en démarrage ou établis, à lancer et faire prospérer leur entreprise. Business Link propose un soutien personnalisé, des services d’analyse de marché, des outils éducatifs et en ligne, des occasions de réseautage et de mise en relation, ainsi que des références vers des experts, d’autres ressources, des programmes et des fournisseurs de services de l’écosystème entrepreneurial.
[bookmark: lt_pId019]Soins de santé et services
[bookmark: lt_pId020][bookmark: lt_pId021][bookmark: lt_pId022][bookmark: lt_pId023][bookmark: lt_pId024][bookmark: lt_pId025]Le gouvernement du Canada a cerné le besoin en matière de données prioritaires pour évaluer les répercussions de la COVID‑19 sur la santé et le bien‑être des Canadiens, ainsi que sur la prestation des soins de santé. Pour mieux comprendre les répercussions de la COVID‑19 sur la prestation des services liés aux infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) et sur l’accès à ces services, quatre sondages en ligne ont été lancés à l’échelle nationale. Les résultats des sondages ont démontré que le besoin de services liés aux ITSS variait d’un participant à l’autre. Les obstacles à la recherche et l’accès aux services comprenaient les heures d’ouverture réduites en raison des restrictions liées à la pandémie ainsi que la crainte de stigmatisation et de la discrimination. Les participants ont indiqué ressentir une insécurité alimentaire et financière ainsi qu’une insécurité relative à l’emploi, de même qu’une détérioration de leur santé mentale comparativement à ce qu’elle était avant la pandémie. Les fournisseurs de services ont souligné une diminution de leur capacité d’offrir des services. Pour faire face à ces défis, beaucoup d’organismes ont créé des modèles de services à distance ou ont élargi leurs modèles existants.
[bookmark: lt_pId026][bookmark: lt_pId027][bookmark: lt_pId028]Le Groupe Technique Consultatif national pour la vaccination au Canada, le Comité consultatif national de l’immunisation (CCNI), a adopté une optique d’équité lors de l’élaboration de directives sur l’utilisation des vaccins approuvés au Canada, notamment en ce qui concerne les vaccins contre la COVID‑19. Au cours de l’été et de l’automne 2020, le gouvernement du Canada a mené un vaste processus de consultation auprès d’intervenants au moyen d’un sondage sur l’établissement des priorités pour éclairer l’élaboration des directives du CCNI sur la vaccination précoce contre la COVID‑19 pour les populations clés, étant donnée l’approvisionnement initial limité de vaccins. Le gouvernement a travaillé étroitement avec des partenaires fédéraux, provinciaux, territoriaux et autochtones pour veiller à ce que les populations à risque élevé, y compris les populations autochtones et les communautés racisées, se voient accorder la priorité dès le début du déploiement des vaccins.
[bookmark: lt_pId029]Le gouvernement du Canada a contribué à la promotion de la vaccination en :
· [bookmark: lt_pId030]Prenant part aux efforts des tables établies, notamment le groupe de travail fédéral-provincial-territorial-autochtone sur la planification de la vaccination contre la COVID‑19 et du Groupe de travail sur la santé publique des collectivités autochtones éloignées et isolées ; 
· [bookmark: lt_pId031]organisant, en 2021 et en 2022, six sommets fédéraux, provinciaux, territoriaux, autochtones et industriels pour permettre l’échange de renseignements et de pratiques exemplaires concernant  le déploiement culturellement approprié des vaccins les communautés autochtones ;
· [bookmark: lt_pId032]participant à des réunions bilatérales avec les organisations autochtones nationales tout au long de la phase de déploiement des vaccins pour s’assurer de l’intégration des commentaires des partenaires autochtones à la planification ; et
· [bookmark: lt_pId034]appuyant les efforts et les campagnes de communication menés par les communautés dans les langues autochtones et en intégrant des pratiques culturelles pour lutter contre la mésinformation et la désinformation.
[bookmark: lt_pId035]Le gouvernement du Canada a également financé le Fonds de partenariat d’immunisation (FPI), afin de soutenir les partenaires locaux, provinciaux, territoriaux, nationaux et communautaires dans la mise en œuvre d’activités de sensibilisation à la vaccination contre la COVID‑19 et de déploiement des vaccins qui sont culturellement adaptées basées sur l’équité et fondée sur des données probantes, visant à promouvoir, à éduquer et à sensibiliser la population aux activités de vaccination et d’adoption du vaccin contre la COVID-19. Ces initiatives visaient à reconnaître les effets du racisme historique et actuel au sein des communautés autochtones et racisées. Les initiatives financées par le FPI ont également contribué à renforcer les connaissances sur les vaccins, à renforcer la confiance et l’adhésion aux vaccins, à lutter contre la mésinformation et la désinformation liées aux vaccins (MIDI) et à réduire les barrières socio-culturelles et physiques à la vaccination, en particulier parmi les populations victimes ou confrontées à des inégalités systémiques et/ou structurelles.
[bookmark: lt_pId038][bookmark: lt_pId039][bookmark: lt_pId040]Le gouvernement du Canada a favorisé l’accès aux vaccins pour les peuples autochtones; a veillé à ce que les établissements de soins de santé des communautés autochtones disposent du matériel et de l’équipement nécessaires; prioriser la disponibilité des vaccins pour les communautés éloignées, rurales et isolées; préparer le transport des vaccins contre la COVID-19 en établissant des directives spécifiques de stockage et de manipulation avant l’autorisation des vaccins afin d’accélérer leur déplacement une fois disponibles; a aidé les enfants qui vivent dans une réserve à fréquenter l’école en toute sécurité; et a soutenu des étudiants de l’école secondaire et des établissements d’enseignement postsecondaire.
[bookmark: lt_pId041][bookmark: lt_pId042]En date de 2023, le gouvernement du Canada avait financé 669 structures mobiles, ciblé 134 espaces communautaires existants qui pouvant être améliorés ou réaménagés pour répondre aux besoins croissants en matière d’infrastructure de santé, lancé 241 projets de viabilisation et financé 198 locations d’hôtels ou d’espaces. Depuis 2020, il a déployé 934 membres du personnel infirmier et 908 ambulanciers paramédicaux pour prêter main-forte aux effectifs existants des communautés des Premières Nations et faciliter le transport aérien de 11 784 ressources humaines du domaine de la santé partout au Canada vers et depuis des communautés des Premières Nations de l’Ontario, du Manitoba et de l’Alberta.
[bookmark: lt_pId043]Le gouvernement du Canada et les principaux partenaires autochtones et gouvernementaux ont travaillé ensemble pour créer, mettre en œuvre et maintenir des mesures de santé publique qui aideront à prévenir la transmission de la COVID‑19, de ses variantes et de ses sous‑variantes dans les communautés autochtones, ainsi qu’à prévenir les cas d’infection grave. Voici des exemples des efforts mis de l’avant :
· [bookmark: lt_pId044]Création d’une équipe d’intervention de santé publique pour faire face aux répercussions de la COVID‑19 dans les communautés autochtones, en fournissant un soutien temporaire et en renforçant les services de santé publique dans les domaines où les besoins essentiels dépassent les capacités communautaires. 
· [bookmark: lt_pId045]Maintien d’une réserve d’équipement de protection individuelle qui peut être utilisée par les communautés et les organisations autochtones en cas de lacunes à l’approvisionnement auprès de leur fournisseur habituel ou avec l’accès aux réserves d’équipement provinciales ou territoriales.
· [bookmark: lt_pId046]Poursuite du soutien à la planification, à la distribution et au suivi du déploiement des vaccins contre la COVID‑19; utilisation d’espaces culturellement sûrs pour que les familles reçoivent les vaccins contre la COVID‑19. 
· [bookmark: lt_pId047]Déclaration cohérente, par les équipes de surveillance régionales des résultats de la COVID‑19 (éclosions/hospitalisations/décès) pour les communautés des Premières Nations, des Inuits et des territoires, afin de cerner les besoins potentiels en matière de soins de santé et de services dans la communauté.
[bookmark: lt_pId048]En collaboration avec les provinces et les territoires, on a modifié les accords existants concernant les soins à domicile, les soins communautaires, ainsi que les services de santé mentale et de dépendance, afin d’améliorer la prévention et le contrôle des infections, la dotation en personnel et l’infrastructure dans les établissements de soins de longue durée (SLD) et les résidences pour personnes âgées qui offrent des soins évolutifs.
[bookmark: lt_pId049]La Saskatchewan et l’Alberta ont élaboré des plans d’action individuels dans lesquels elles citent des activités visant à améliorer la prévention et le contrôle des infections. En outre, on leur a également demandé d’indiquer comment leurs initiatives garantiraient des soins et un soutien équitable et culturellement adapté à leurs résidents.
[bookmark: lt_pId050]Dans son plan d’action, l’Alberta a élaboré une stratégie de cybersanté pour orienter la mise en œuvre des services de santé numériques, qui vise à améliorer l’accès aux services de santé pour les personnes handicapées et celles qui vivent dans des zones rurales ou éloignées, y compris les communautés autochtones.
[bookmark: lt_pId051][bookmark: lt_pId052]La pandémie de COVID‑19 a forcé l’innovation rapide des systèmes de santé du Canada, ce qui a permis aux Canadiens de continuer à accéder en toute sécurité aux services dont ils ont besoin. Le Fonds pour les soins virtuels a aidé les provinces et les territoires à redoubler d’efforts pour répondre aux besoins en matière de soins de santé, au moyen d’approches et d’outils virtuels. 
[bookmark: lt_pId053][bookmark: lt_pId054]Au moyen d’accords bilatéraux, le gouvernement du Canada a fourni un financement à toutes les provinces et à tous les territoires, qui ont ensuite dû établir des plans d’action détaillant des initiatives précises. On leur a également demandé d’inclure les besoins des populations sous‑représentées et des populations autochtones lors de la création d’initiatives visant à soutenir l’expansion des soins virtuels. 
[bookmark: lt_pId055]Services sociaux et communautaires
[bookmark: lt_pId056][bookmark: lt_pId057][bookmark: lt_pId058]À la lumière des besoins continus et accrus dus à la pandémie de COVID‑19 et à la période d’inflation qui a suivi, le gouvernement du Canada a fourni, entre 2020 et 2024, un soutien financier supplémentaire de plus de 1,1 milliard de dollars aux communautés et aux organisations des Premières Nations pour compléter le Programme d’aide au revenu dans les réserves. Ce financement a aidé les personnes et les familles qui dépendent de l’aide au revenu à couvrir leurs frais de subsistance fournissant environ 300 $ par client de l’aide au revenu par mois. 
[bookmark: lt_pId059][bookmark: lt_pId060][bookmark: lt_pId061]Le Fonds de soutien aux communautés autochtones (FSCA) a été lancé en 2020 et a fourni un financement flexible aux dirigeants et aux organisations autochtones des Premières Nations, des Inuits, des Métis et des populations urbaines ou hors réserve, et ce, en vue de mettre en œuvre des solutions dans les communautés autochtones pour prévenir la propagation de la COVID‑19 pour s’y préparer et pour y réagir. Les activités admissibles concernaient entre autres la sécurité alimentaire, la sécurité du périmètre, l’équipement de protection individuelle et le soutien en matière de santé mentale. Le FSCI a pris fin en 2023, mais les modalités applicables ont été prolongées jusqu’en 2024, afin de faciliter le report des fonds non dépensés pour les projets existants et de mettre fin à la programmation pour la COVID‑19 de façon efficace.
[bookmark: lt_pId062][bookmark: lt_pId063][bookmark: lt_pId064]En 2020, Terre‑Neuve‑et‑Labrador a créé le Groupe de travail sur la santé autochtone pour la COVID‑19, ainsi qu’un groupe de travail pour les nouveaux arrivants au Canada. Ces groupes de travail ont contribué au repérage des problèmes et à la présentation de solutions pour les populations vulnérables lors de la pandémie de COVID‑19. Ce groupe poursuit ses activités après la pandémie afin de veiller à ce que les services, les programmes et le financement tiennent compte des perspectives et de l’expertise des diverses personnes en situation de handicap.
[bookmark: lt_pId065]La Colombie‑Britannique a introduit des exemptions temporaires de revenus et d’actifs pour permettre aux bénéficiaires de l’aide au revenu de conserver l’intégralité de leurs revenus ou de leurs prestations d’invalidité, et pour complémenter les mesures fédérales en cas de crise qui répondent aux besoins immédiats et soutiennent nos populations les plus vulnérables.
En 2024, le gouvernement de la Colombie-Britannique a lancé un service d'assistance téléphonique pour les incidents racistes afin de soutenir l'engagement de la province à lutter contre le racisme et à répondre à l'augmentation du nombre d'incidents haineux. En collaboration avec Centraide/BC211, cette ligne d'assistance gratuite et confidentielle offre un soutien adapté aux traumatismes et à la culture dans plus de 240 langues.  Le service d'assistance téléphonique en cas d'incident raciste est un service d'aide non urgent destiné aux habitants de la Colombie-Britannique qui sont témoins ou victimes d'un incident raciste ou d'un crime de haine. Les personnes qui appellent bénéficient d'un soutien et d'une orientation vers des services de soutien communautaires locaux ou d'une aide pour signaler les incidents aux forces de l'ordre.
[bookmark: lt_pId066]Tout au long de la pandémie, le Manitoba a élargi les critères d’admissibilité concernant les services à l’enfance et à la famille pour les jeunes adultes n’ayant plus l’âge d’être pris en charge (ou qui « quittaient le système ») et qui, autrement, n’y auraient pas eu droit.
Pendant la pandémie de COVID-19, le gouvernement du Canada a exprimé son soutien aux communautés asiatiques face à la montée du racisme et de la haine anti-asiatiques. Cela s’est traduit par des activités de sensibilisation et de consultation auprès des communautés, l’élaboration et la mise en œuvre d’initiatives stratégiques, ainsi que des investissements fédéraux pour appuyer les communautés :
Le gouvernement du Canada a collaboré avec des leaders communautaires asiatiques de partout au pays pour cocréer une définition officielle du racisme anti-asiatique, désormais intégrée à la Stratégie canadienne de lutte contre le racisme (2024-2028). Cette stratégie représente un investissement de 110,4 millions de dollars et reconnaît explicitement que les personnes d’origine asiatique sont confrontées à des préjugés racistes, tant manifestes que subtils, à la fois au niveau individuel et systémique, ce qui entraîne leur marginalisation sociale, économique, politique et culturelle continue, ainsi que des traitements inéquitables.
Le gouvernement a également affirmé son engagement à lutter contre le racisme anti-asiatique en appuyant la motion d’initiative parlementaire M-63, qui déclarait que la Chambre des communes devait condamner la haine anti-asiatique ainsi que toutes les formes de racisme et de discrimination raciale; veiller à ce que toutes les politiques et tous les programmes de lutte contre le racisme tiennent compte adéquatement des enjeux vécus par les personnes d’origine asiatique; mettre en lumière les réalités vécues du racisme et les obstacles à l’inclusion au cours des consultations nationales; et demander au Comité permanent de la sécurité publique et nationale de mener un examen des crimes haineux et incidents motivés par la haine visant les personnes d’origine asiatique au Canada. La motion M-63 a été approuvée et ratifiée en novembre 2022, puis adoptée en juin 2023.
En 2020, la Commission des droits de la personne de l’Alberta a soutenu l’initiative « Act2EndRacism ». Menée par la fondation « Asian Canadians Together », cette initiative visait à contrer les incidents de racisme visant les Albertains d’origine asiatique durant la pandémie de COVID-19.
[bookmark: lt_pId067]Logement
[bookmark: lt_pId068]Les mesures de santé publique nécessaires, les pénuries de ressources humaines chez les entrepreneurs et les interruptions de la chaîne d’approvisionnement ont entraîné des retards dans la réalisation des projets d’infrastructure, tant dans les réserves qu’en dehors de celles‑ci, et ce, dans l’ensemble du pays.
[bookmark: lt_pId069][bookmark: lt_pId070]Quatre milliards de dollars sur 7 ans, à compter du 2024-2025, a été annoncé dans le budget de 2023 pour la mise en œuvre de la Stratégie sur le logement des Autochtones en milieux urbain, rural et nordique. Ceci s’ajoute à celui de 300 millions de dollars annoncé dans le budget de 2022 pour élaborer conjointement et lancer une telle stratégie avec des partenaires autochtones. L’objectif répond aux besoins en matière de pour le logement des Autochtones vivant dans les régions urbaines, rurales et nordiques. 
[bookmark: lt_pId072]Depuis 2016, en plus des allocations annuelles continues pour le logement dans les réserves, plus de 4 milliards de dollars (jusqu’en 2028‑2029) ont été engagés dans le budget fédéral pour soutenir la construction, la rénovation, l’entretien des lots, les capacités et l’innovation des projets de logement des Premières Nations dans les réserves par l’intermédiaire du Programme d’immobilisations et d’entretien.
[bookmark: lt_pId073][bookmark: lt_pId074][bookmark: lt_pId075]Le Dénombrement des sans‑abri 2020‑2021 réalisé en Colombie‑Britannique comportait une question sur l’identité raciale. C’est la première fois que le dénombrement des sans‑abri comprenait une question sur l’identité raciale. Cela permet de mieux comprendre l’expérience du sans‑abrisme et les soutiens culturels nécessaires, en particulier pour les personnes qui s’identifient comme autochtones.
[bookmark: lt_pId076][bookmark: lt_pId077]Logement Manitoba a collaboré avec la Manitoba Non‑Profit Housing Association (« MNPHA » ou « Association manitobaine du logement à but non lucratif ») pour mettre en place le Fonds d’allègement des loyers du Manitoba en 2021‑2022, afin d’offrir un accès rapide à des prêts sans intérêt aux familles qui risquent d’être expulsées ou qui ont besoin de déménager dans un logement plus adapté. En outre, Logement Manitoba a apporté son soutien à la MNPHA, afin de fournir un soutien global aux personnes en situation d’itinérance; a accordé des subventions à dix municipalités de la province pour les aider à construire de nouveaux logements abordables qui répondent aux besoins en logement des Manitobains vulnérables; et a fourni un financement pour accroître l’espace réservé aux programmes et pour créer 50 nouveaux lits à la Siloam Mission (ou Mission Siloam), l’un des plus grands refuges pour les personnes en situation d’itinérance de Winnipeg.
[bookmark: lt_pId078]Violence fondée sur le sexe
La violence fondée sur le sexe est une conséquence prévisible et constante des crises économiques, environnementales et de santé publique. L'expérience récente de la pandémie et d'autres situations d'urgence a montré que le risque de violence liée au sexe augmente en temps de crise.  
Certaines populations sont plus susceptibles d'être victimes de violence fondée sur le sexe, notamment les personnes transgenres et non binaires, les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles ou d'une autre orientation sexuelle que l'hétérosexualité, les peuples autochtones, les personnes handicapées, ainsi que les femmes et les filles.
Voici quelques exemples de mesures prises pour lutter contre la violence liée au sexe tout au long de la pandémie : 
· Le gouvernement de la Colombie-Britannique a créé des centaines de places supplémentaires dans les communautés pour les personnes quittant des situations violentes et instables. Le gouvernement a également créé et administré le COVID-19 Victim Services and Violence Against Women Support Fund (Fonds de soutien aux services aux victimes et à la violence contre les femmes) afin de contribuer aux coûts supplémentaires des prestataires de services sous contrat directement liés à la poursuite de la prestation de services essentiels pendant la pandémie de COVID-19. En outre, le gouvernement a fourni des fonds supplémentaires à VictimLinkBC pour permettre les services de messages texte et soutenir sa fonctionnalité afin d'améliorer l'accessibilité pour les victimes d'actes criminels.
· La Colombie-Britannique a aussi modifié sa loi sur la location afin de mieux protéger les locataires qui subissent des violences domestiques à l'intérieur ou à l'extérieur de leur domicile, en leur permettant de mettre fin à leur contrat de location de manière anticipée.
Éducation
[bookmark: lt_pId079]En 2021‑2022, davantage d’investissements ont été faits dans le Programme de formation pour les compétences et l’emploi destiné aux Autochtones en vue de soutenir le rétablissement après la pandémie, notamment en augmentant la formation et le soutien pour les clients confrontés aux obstacles les plus importants, en investissant dans la capacité des organisations fournisseurs de services autochtones et en améliorant les données relatives au marché du travail des Premières Nations.
[bookmark: lt_pId080][bookmark: lt_pId081][bookmark: lt_pId082][bookmark: lt_pId083]Annoncé en 2020 et lancé en 2022‑2023, le Programme pilote de préparation des femmes à l’emploi (PFE) finance des organisations afin de fournir et de tester des mesures de soutien à la pré-employabilité at au développement des compétences des femmes racisées et (ou) autochtones, des femmes en situation de handicap, des femmes membres de la communauté 2ELGBTQ+, ainsi que des femmes ayant une absence prolongée du marché du travail. Le Programme pilote a pris fin en 2024. 25 projets ont été réalisés dans le cadre du Programme pilote PFE, desservant 3 525 femmes. 
[bookmark: lt_pId085]En 2020, le gouvernement du Canada a annoncé qu’il investirait dans le Fonds pour une rentrée scolaire sécuritaire à l’intention des provinces et des territoires, notamment dans l’enseignement primaire et secondaire des communautés des Premières Nations situées dans des réserves en 2020‑2022.
[bookmark: lt_pId086][bookmark: lt_pId087]En 2020, le premier ministre a annoncé une augmentation ponctuelle, tout au long de la période 2020‑2021, de l’aide existante pour les étudiants postsecondaires des Premières Nations, des Inuits et des Métis, afin d’atténuer les effets de la pandémie de COVID‑19. De 2020 à 2022, le gouvernement du Canada a également apporté son soutien aux établissements d’enseignement postsecondaire autochtones pour qu’ils s’adaptent et réagissent à la pandémie de COVID‑19. 
[bookmark: lt_pId088]L’aide d’urgence aux étudiants autochtones a été prolongée sur deux ans, à partir de 2021‑2022, par l’intermédiaire du Programme d’aide aux étudiants de niveau postsecondaire des Premières Nations, de la Stratégie d’éducation postsecondaire des Inuits et de la Stratégie d’éducation postsecondaire de la Nation métisse.
[bookmark: lt_pId089]En 2022‑2023, le Manitoba a publié le Plan d’action pour l’éducation de la maternelle à la 12e année, qui investit des fonds importants pour renforcer l’apprentissage et le soutien des élèves en mettant l’accent sur la participation des élèves, la promotion de la santé mentale et du bien‑être, la réponse aux besoins en matière de littératie et de numératie, et le soutien aux élèves ayant des besoins d’apprentissage diversifiés.
[bookmark: lt_pId090]Emploi
[bookmark: lt_pId091][bookmark: lt_pId092]L’initiative pilote pour les nouvelles arrivantes racisées, qui a été en vigueur de 2018 à 2023, était conçue pour déterminer l’efficacité des services ciblés à l’accès au marché du travail et l’avancement des nouvelles arrivantes racisées grâce au Programme d’établissement, notamment par des placements professionnels, du mentorat et des conseils en matière d’emploi offerts à des cohortes de femmes uniquement. Même si l’initiative pilote a pris fin, le gouvernement du Canada demeure résolu à aider les nouvelles arrivantes racisées à trouver un emploi valorisant au Canada et à progresser dans leur carrière, ainsi qu’à veiller à ce que l’égalité des genres soit appuyée dans tous les secteurs et pour toutes les femmes.
[bookmark: lt_pId093][bookmark: lt_pId094]La Stratégie d’aide au revenu et d’emploi des jeunes des Premières Nations, lancée en 2021‑2022, aide jusqu’à 2 000 jeunes à acquérir et à améliorer leur employabilité grâce à des stages rémunérés et encadrés ainsi qu’à des formations dans les réserves et à proximité des communautés, en subventionnant jusqu’à 100 % des coûts des employeurs. Ces mesures de soutien visent à aider les bénéficiaires de l’aide au revenu à intégrer le marché du travail ou à retourner aux études, réduisant ainsi le besoin à long terme d’aide au revenu et favorisant la croissance socioéconomique dans les communautés pendant la pandémie de COVID‑19.
[bookmark: lt_pId095][bookmark: lt_pId096][bookmark: lt_pId097]L’Île‑du‑Prince‑Édouard a mis en place des mesures de soutien à la main‑d’œuvre, notamment un Fonds pour congé spécial (aide temporaire aux travailleurs salariés et indépendants pour les congés liés à la COVID); l’ « Emergency Leave Regulations » (règlement sur les congés d’urgence) pour assurer une protection de l’emploi en vertu de la Employment Standards Act (ou la « Loi sur les normes d’emploi ») et le Fonds d’intégration à la main‑d’œuvre pour soutenir les projets novateurs des organisations. Le Fonds a été conçu pour soutenir les personnes et les groupes les plus touchés par la pandémie de COVID‑19, notamment les femmes, les jeunes, les personnes autochtones, noires et de couleur (PANDC), les nouveaux arrivants et les bénéficiaires de l’aide sociale.
[bookmark: lt_pId098]Communications publiques
[bookmark: lt_pId099][bookmark: lt_pId100]Au cours des premières semaines et des premiers mois de la pandémie, le gouvernement du Canada a organisé plusieurs téléconférences nationales hebdomadaires avec le secteur, afin d’informer les membres du secteur des décisions fédérales relatives à la COVID‑19 et de les expliquer. En outre, il a régulièrement envoyé par courriel aux membres du secteur des renseignements multilingues sur les ressources, les avantages et les programmes fédéraux relatifs à la COVID‑19, et a organisé des webinaires pour veiller à ce que les organisations fournisseurs de services soient en mesure de fournir les renseignements les plus à jour sur les divers avantages fédéraux offerts aux nouveaux arrivants durant la pandémie.
[bookmark: lt_pId101]En 2020, le gouvernement du Canada a diffusé le plan de préparation et d’intervention pour la COVID-19 dans les communautés des Premières Nations, lequel a donné une vue d’ensemble des efforts déployés pour aider les communautés des Premières Nations à prévenir, contenir et atténuer les effets de la pandémie.
[bookmark: lt_pId102]Le gouvernement du Canada a travaillé en étroite collaboration avec un réseau bien établi de plus de 550 fournisseurs de services (FS) d’établissement, la communauté de parrainage privé, les communautés francophones en situation minoritaires, ainsi que des homologues provinciaux et territoriaux et d’autres ministères fédéraux, pour veiller à ce que les nouveaux arrivants soient bien appuyés.
Le gouvernement du Canada a mobilisé un réseau national composé d’organismes d’établissement financés et non financés, les provinces et les territoires, ainsi que des ministères fédéraux, par l’intermédiaire du Conseil national pour l’établissement et l’intégration (CNEI) – un réseau d’organismes-cadres et d’intervenants du secteur d’établissement; les organisations et parties prenantes internationales, nationales et provinciales/territoriales d’établissement d’organismes et intervenants internationaux, nationaux et provinciaux/territoriaux en matière d’établissement et de réinstallation et de représentants des gouvernements provinciaux et territoriaux – pour aider les nouveaux arrivants. Pendant la campagne de vaccination, de nombreux FS financés par le gouvernement ont aidé les partenaires en santé publique en communiquant des renseignements multilingues, en aidant avec l’inscription et en mettant en place des cliniques éphémères dans des zones durement touchées.
[bookmark: lt_pId108][bookmark: lt_pId109]Pour aider à soutenir la confiance et l’adoption des vaccins chez les membres des Premières Nations, le gouvernement du Canada a collaboré avec des partenaires aux niveaux national et régional afin de trouver des messagers, des porte-parole et des sources locales crédibles de confiance, y compris des experts médicaux, pour retransmettre et renforcer les messages clés. Un exemple est le partenariat avec la Nation Sioux Alexis Nakota (ANSN), qui a lancé la campagne de #ProtectOurElders visant à communiquer l’importance de la distanciation physique, d’une bonne hygiène et d’autres mesures de santé publique, ainsi qu’un appel à l’action pour aider à assurer la sécurité des aînés dans leurs communautés. Alexis Nakota Sioux voulait s’assurer que la campagne soutiendrait non seulement leur nation, mais toutes les nations dans leur message – cette attention portée à tous, Autochtones ou non, a été démontrée dans tout le pays. 
[bookmark: lt_pId110][bookmark: lt_pId111]Un autre bon exemple au niveau provincial est la campagne « Protect Our People MB » financée par le Manitoba. Celle‑ci comprenait du matériel numérique et publié sur le Web et les médias sociaux, ainsi que d’autres méthodes de diffusion pour communiquer avec les peuples et les communautés des Premières Nations. L’initiative a été menée par un groupe de travail composé de responsables de la communication du gouvernement des Premières Nations et des organisations du domaine de la santé, en plus de représentants de la province et du gouvernement du Canada. La stratégie et la conception créatives ont été fournies par une entreprise autochtone.
[bookmark: lt_pId112]Des ressources et des renseignements importants en matière de santé publique ont été traduits dans d’autres langues, et des messages d’intérêt public sur la pandémie ont été diffusés à la radio dans 20 langues autochtones.
[bookmark: lt_pId113][bookmark: lt_pId114]À Terre‑Neuve‑et‑Labrador, toutes les annonces de santé publique relatives à la COVID‑19 se sont conformées à la Politique sur l’accessibilité des communications et à la Politique sur l’engagement inclusif du public, afin de garantir que les renseignements soient clairement communiqués et compris. Les fonctionnalités relatives à l’accessibilité comprenaient notamment l’intégration de l’interprétation en langue des signes et de sous‑titrage sur les plateformes en direct et numériques, et ce, pour toutes les mises à jour, les ressources, et tous les renseignements relatifs à la COVID‑19 qui étaient publiés à l’intention de tous les citoyens.
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